
V O T R E  P A R C O U R S  M É D E C I N E



• Mes radiologies, résultats de laboratoires et autres documents médicaux.  

• Mes documents de sorties : 

Compte rendu d’hospitalisation

Ordonnances

• Votre traitement personnel, si vous l’aviez apporté 

• Récupérer votre dépôt au coffre si nécessaire

LES DOCUMENTS À APPORTER LE JOUR DE VOTRE ENTREE :
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Votre parcours médecine 

• Pièce d’identité  
(passeport, carte d’identité ou carte de séjour)

• Carte vitale ou attestation de droits à jour

• Carte de mutuelle 

• Fiche de la désignation de la personne de confiance signée 
par vous-même et par votre personne de confiance

• Examens de laboratoire et d’imagerie

• Conditions d’admissions

• Ordonnances en cours et traitements personnels

AVANT DE QUITTER L’ÉTABLISSEMENT, NE PAS OUBLIER DE RÉCUPERER :

Les effets personnels nécessaires à votre séjour :

• Des sous-vêtements.

• Des vêtements de nuit, des chaussons, une robe de chambre.

• Votre linge et nécessaire de toilette : brosse et gobelet à dents, dentifrice, savon, shampoing, peigne  
et brosse à cheveux, rasoir, crème à raser, serviettes, gants, peignoir, etc.

• Votre boitier de rangement pour vos prothèses dentaires, auditives, lentilles de contact, lunettes, etc.

• Des vêtements de jour : vous pouvez apporter des tenues confortables si vous ne souhaitez pas rester 
en pyjama ou chemise de nuit. La composition de votre valise devra tenir compte de votre durée 
d’hospitalisation.
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CONSIGNES DE VISITE :

• 2 personnes maximum par chambre particulière

• 1 personnes maximum par patient  
en chambre double

• Les mineurs ne sont pas autorisés dans le service

Horaires de visite de 13h00 à 20h00

INFORMATIONS UTILES DURANT LE SÉJOUR :

Consignes à respecter
Prenez votre traitement personnel ainsi que vos ordonnances et vos derniers 
comptes rendus de consultations et/ou d’hospitalisation. 

Valeurs : Il est conseillé de venir à la clinique sans bijoux (même alliance), ni 
objets de valeur.
Au cas où vous seriez en possession d’objets de valeur (bijoux, chéquiers, 
cartes de crédit, clés d’appartement, etc.…), nous vous recommandons de les 
confier à votre entourage. En cas de besoin, vous pourrez néanmoins déposer 
ces valeurs au coffre de la clinique, pour la durée de votre séjour, contre un 
inventaire de dépôt au bureau des admissions.
Si vous portez une prothèse dentaire amovible ou auditive, des verres de 
contact…, signalez-le à l’infirmière dès votre entrée, prenez soin de les ranger 
soigneusement dans votre table de nuit (ne jamais les déposer dans un mouchoir 
ou une serviette), pour éviter toute perte accidentelle.
Des boites réservées à cet effet pourront vous être remises si vous n’en disposez 
pas avec vous.  Au besoin confiez-les à un membre de votre famille.

La clinique ne saurait être tenue pour responsable de la disparition des objets qui ne sont pas 
sous sa garde (article L. 1113-4 du Code de la Santé Publique).

• Seule la personne de confiance désignée par le patient 
au préalable pourra recevoir des informations médicales 
concernant le patient.

• Une prise de RDV avec le médecin est possible.  
Pour ce faire, merci de contacter le secrétariat du service  
au 01.49.76.79.51 de 09h30 à 17h00 du lundi au 
vendredi.



Parcours le jour d’hospitalisation :

Enregistrement sur la borne d’accueil 
et admission administrative à l’aide de votre carte vitale.

Validation admission du patient par les médecins du service

Accueil par l’équipe para-médicale  
dans le service.

Séjour hospitalisation 
- Évaluation et réévaluation du protocole de soins 
tout au long du séjour.

Préparation de la sortie du service 
- Remise des documents de sortie
- Organisation retour domicile ou autre
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Sortie administrative :
Vous serez ensuite dirigés 
vers l’accueil pour réaliser 
votre sortie administrative 
où vous seront remis votre 
bulletin de sortie et votre 
facture.

Projet Personnalisé de Soins
- Observations médicales d’entrée
- Mise en place d’un protocole de soins 
avec le médecin et l’équipe paramédicale
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